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Édito

2008 a été l’année du renouvellement de l’équipe 

municipale de la Ville et du Conseil d’Administration de la 

Régie des Eaux de Grenoble.

Chacun a pris conscience, si besoin en était encore, de la chance immense 

dont disposent les habitants de la Ville et des communes alentours : celle de 

posséder une ressource en eau potable naturelle et pure, et de surcroît en quantité 

sufýsante.

De même, le fait de disposer d’une gestion publique de l’eau à la performance reconnue tant 

localement que sur le plan international, constitue un précieux atout.

Dès lors, les travaux du conseil ont immanquablement été guidés par la perspective d’une part 

de continuer à développer le savoir faire de l’opérateur public qu’est la Régie, et d’autre part de 

promouvoir le faire savoir autour de notre bien commun que constitue l’eau.

La préservation de la ressource en eau par la pratique résolue et quotidienne d’une politique de 

développement durable, une meilleure connaissance de cette ressource et de son comportement, un 

accès plus large à cette ressource pour une optimisation de son utilisation, un partage des métiers 

dans toute leur diversité pour une gestion transparente et de qualité, une concertation réelle et 

permanente avec les différents acteurs de l’eau, et la pratique d’un prix de l’eau au plus juste sans 

remettre en cause la conservation en bon état de fonctionnement du patrimoine commun.

Avec mes  collègues administrateurs j’ai souhaité voir mis en œuvre par la Régie des Eaux de 

Grenoble les axes de cette nouvelle politique. L’un d’entre eux, la recherche de fuites, vient 

d’ailleurs d’être reconnu comme l’un des « trésors du développement durable » par la 

Région Rhône-Alpes.

Je tiens à en remercier ici les multiples acteurs : les élus, les membres du comité 

des usagers, les partenaires et surtout le personnel qui œuvre à la Régie des 

Eaux de Grenoble (REG).

Eric Grasset, Président de la REG, Conseiller Municipal 

délégué à l’environnement, Vice-Président 

de la Métro délégué à l’eau et à 

l’agriculture



L’eau de Grenoble, source de Rochefort
Depuis toujours à Grenoble, l’eau du robinet est d’une pureté exceptionnelle et cela de façon naturelle. En 
effet, celle-ci dôorigine enti¯rement souterraine est ýltr®e naturellement. Elle fait partie du club tr¯s ferm® des 
eaux qui ne nécessitent aucun traitement pour atteindre l’excellence.
Son équilibre d’une étonnante stabilité en fait même un modèle de comparaison avec les eaux en bouteille. 
Assez minéralisée, elle peut couvrir jusqu’à 25 % des apports journaliers en calcium.
Une autre qualit® de lôeau du robinet esté son prix ! En effet, les Grenoblois b®n®ýcient, tout comme les 
Clermontois, de l’un des prix le plus bas des grandes villes de France. Concrètement, boire l’eau du robinet 
ajoute seulement 1 ú par personne et par an sur la facture dôeau (sur la base dôune consommation dô1,5 litre bu 
par jour). Faites le calcul : l’eau du robinet est en moyenne 150 fois moins chère que l’eau en bouteille !

D’où vient-elle  
et comment est-elle gérée ?
Sa qualité
L’eau est produite sur le site protégé de Rochefort grâce à des 
ouvrages de captage puisant l’eau à 30 mètres de profondeur. 
La nappe phréatique est alimentée par les 3.000 km2 du bassin 
versant du Drac ce qui garantit abondance et pureté naturelle. En 
sôinýltrant ¨ travers des couches dôalluvions graveleuses, lôeau se 
puriýe naturellement et boniýe ses propri®t®s dôeau de source.
La qualité naturelle de l’eau est protégée grâce aux obligations de la 
Déclaration d’Utilité Publique du 9 octobre 1967, laquelle instaure 
un périmètre de protection de 2.330 hectares, s’étendant 
principalement sur les communes de Varces, Vif, Champ-sur-
Drac et St-Georges-de Commiers (voir schéma ci-contre). La 
Ville de Grenoble est propriétaire de 500 hectares de périmètre 
de protection absolue, dont l’entretien et la surveillance sont 
assurés par les services de la REG.
Ainsi, en toute sûreté, les habitants de Grenoble, Sassenage, 
Varces, La Tronche (y compris le CHU) et les résidents 
du domaine universitaire de Saint-Martin d’Hères, sont  
quotidiennement alimentés. En cas de nécessité, dans le cadre 
d’une convention de secours mutuel avec le SIERG, l’ensemble 
des communes de l’agglomération peut être alimenté par l’Eau 
de Grenoble, comme ce fut le cas pendant 2 mois durant la 
canicule de 2003.

Sa gestion
La REG est, depuis le 1er mai 2000, une régie municipale dotée de la personnalité morale et de 
lôautonomie ýnanci¯re. A Grenoble, lôeau qui coule au robinet est donc g®r®e par un établissement 
public qui ne fait aucun b®n®ýce et ne facture que le co¾t dôacheminement de lôeau jusquô¨ 
l’usager (captage, surveillance, réseau de distribution, entretien, gestion, investissements). 
À cela s’ajoutent les frais de la régie d’assainissement d’agglomération et les 
taxes (cf. Page 6, «Un prix maîtrisé»). 
Le tout formant le prix de l’eau payé par l’abonné.

Si vous voulez en savoir plus : 
 

Périmètre de protection - Site de Rochefort
protection absolue clôturée - 155 hectares

protection absolue non clôturée - 346 hectares

interdiction de rejets de produits pollués et interdiction de fumure
362 hectares

interdiction de constructions nouvelles - 407 hectares

interdiction de constructions d’industries utilisant ou produisant  
des produits chimiques - 1 060 hectares
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Une eau exceptionnelle !
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Un site de captage unique

	 Le programme sanitaire 2008 ®labor® avec la DDASS repr®sentant 326 		
	 analyses effectuées par un laboratoire agréé, pour un taux de conformité 	
	 de 96,3 % avec enqu°tes et contr¹les in situ conýrmant le retour imm®diat 	
	 à la conformité (dysfonctionnements généralement dus à de mauvaises 		
	 techniques de prélèvement ou à une défaillance des installations en partie 	
	 privée). 

	 Parall¯lement, pr¯s de 1.100 contrôles réalisés en interne garantissant un 	
	 suivi très serré de la qualité de l’eau servie aux robinets des grenoblois.

	 Le d®veloppement des systèmes de gestion et d’automatisme de production 	
	 d’eau potable par Euro System.

	 La r®alisation de la chaudière bois en remplacement dôune chaudi¯re au ýoul.

	 La permanence du dispositif de surveillance a été assurée 24h/24 grâce à un 	
	 service d’astreinte sur lequel la régie assainissement d’agglomération prend 	
	 appui pour la télésurveillance de ses propres équipements.

Fait marquants 2008

	 Travaux de r®paration dôune fuite sur la conduite d’adduction 1.100 mm sur la commune 	
	 d’Echirolles.

	 Remplacement de pi¯ces de fontainerie d®fectueuses sur la conduite de distribution de 	
	 1.500 mm.

	 Puits PR4 : rénovation de la coupole intérieure ainsi que du sol dallé.

	 R®novation du Réservoir 3.500 m3 de mise en charge : peinture de la chambre à vannes, 	
	 armoire de commande des vannes, appareillages de chauffage et d’éclairage.

	 Station élévatoire : modernisation du poste d’alimentation HTA. 

	 Report des informations issues des nouvelles cellules sur la supervision.

	 Réservoir de Bresson : peinture des tuyauteries de la chambre à vannes.

Gros travaux 2008

Analyse «à la source» Réparation sur conduite 1 100 mm à Echirolles 
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Nouveau réservoir de Varces

(*) 2001: Sassenage ; 2004-2005 : trams 3 ; 2006 : Bastille + solde trams C ; 2007 : Sassenage+ raccordement DU + 1er tronçon maillage Nord-Est

Un réseau performant
En 2008 la REG a maintenu çla pressionè sur les investissements aýn de garantir une 
qualité de l’eau durable.

	 2.495 m de canalisations sous voirie renouvel®s pour un co¾t dôenviron 1,17 million dôúHT (y compris 		
	 renouvellement branchements).

	 Contr¹les des vannes de 50 % du r®seau : 123 anomalies r®v®l®es et programm®es en r®paration.
	 2 campagnes simultan®es de recherche de fuites couvrant la totalit® du r®seau : 68 d®fauts r®v®l®s et 		

	 programmés en réparation.
	 322 chantiers ouverts sous le domaine public.
	 283 branchements r®nov®s dont 233 branchements en plomb.
	 3.311 compteurs remplac®s.
	 1.318 t°tes radio install®es sur des compteurs neufs ou existants.
	 Etude de faisabilit® pour la constitution dôun stock dôeau de s®curit®.
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Gros travaux 2008
 	 Création d’un nouveau réservoir à Varces.
	 Intégration et déploiement du SIG (Système d’Information 		

	 Géographique).
 	 4 chambres de mesures de qualit® op®rationnelles pour un contrôle 

en continu de la qualité de l’eau sur le réseau de distribution.

Fait marquants 2008

Manoeuvre de vanne

Renouvellement des branchement de 1996 à 2008



5

Ré
gi
e 

de
s 

Ea
ux

 d
e 

Gr
en

ob
le
 /

 S
yn

th
ès

e 
du

 R
ap

po
rt 

d’
ac

tiv
ité

s 
2
0
0
8

Si la qualité de l’eau de Grenoble est une priorité, satisfaire les attentes des usagers est un objectif quotidien. 
En 2008, les efforts de modernisation engagés par la REG pour que la ville dispose d’un service public 
efýcace se sont poursuivis, certiý®s par le maintien du label AFAQ ISO 9001.

Un service de qualité
Le site Internet permet de mieux informer l’usager sur les principales 
missions de la REG, le règlement de service et un certain nombre 
de renseignements utiles (démarches, horaires). Le paiement des 
factures par Internet est désormais opérationnel et répond à une 
attente des abonnés.
En 2008, les locaux de l’espace accueil, rue colonel Dumont, ont 
reçu un nombre d’usagers en légère hausse. L’accueil des abonnés 
de la REG dans les locaux de GEG place Vaucanson continue à se 
développer fortement et reste très apprécié par les usagers, grâce à la 
possibilité d’accomplir toutes les formalités en centre ville.

Enýn, lôactivit® du centre d’appel se stabilise avec un très bon taux de réponse de 86,32 %, cependant en 
légère diminution par rapport à 2007.
Aýn de r®pondre ¨ lôaugmentation de fr®quentation due notamment aux mouvements universitaires, les 
horaires sont élargis des mois de juin à septembre (ouverture jusqu’à 19 h en semaine et le samedi matin).

Un service solidaire
La charte solidarité eau a été intégrée à partir du 1er janvier 2006 dans le Fonds de 
Solidarité Logement (FSL). Ce dernier est placé sous la responsabilité du conseil général 
de l’Isère, la caisse d’allocations familiales en assurant la gestion. La REG participe à ce 
fonds en versant chaque ann®e un peu plus de 10.000 ú. En 2008, 191 abonnés grenoblois 
en difýcult® ont vu leurs factures prises en charge par le FSL pour un montant total de 
près de 27.000 ú. Ces abonn®s re­oivent ®galement de la part des services de la REG le 
signalement des consommations anormales et des conseils en économie d’eau.

La REG a accord® des ®ch®anciers de paiement ¨ de nombreuses familles en difýcult® 
(51 échéanciers accordés en 2008 à la caisse de la REG). Malgré ces aides la REG enregistre près de 
100.000 ú de non valeurs par an, dont une part non négligeable concerne des familles en situation précaire 
relevant des aides sociales.

Un accueil de qualité

   	     2005	   2006             2007	 2008
     Nb. de personnes reçues  	      13 700	  11 600             10 100         11 379        à Dumont
					            4 200   	    4 700  	    5 600           7 195        ¨ Vaucanson                	
     Nb. dôappels re­us                             39 000        38 500             38 600        38 614
     Taux de réponse 	                                88%            88%               86,91 %     86,32 %
     Nb. de nouveaux abonnements         10 000       10 500             10 500         10 515
     Nb. de factures émises                    131 300      131 000          132 000          131 751

Evolution du nombre d'abonn®s et de la quantit® de m3 factur®s
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Un prix maîtrisé
L’article 1er de la récente loi sur l’eau (31/12/2006) institue un droit d’accès à l’eau, dans des « conditions 
économiquement acceptables par tous ». Ce droit est désormais inscrit à l’article L210-1 du Code de l’Environnement. 
Malgr® la baisse des consommations et lô®volution de lôinþation, la REG a continu® dôinvestir et de ma´triser ses 
co¾ts. Les tarifs ont ®t® ýx®s, pour lôann®e 2008, par son Conseil dôAdministration le 14 novembre 2007, puis 
approuv® par le Conseil Municipal le 17 d®cembre 2007. Ils ont subi une augmentation de 1.51 % pour la part ýxe 
de lôabonnement domestique et 3,58 % pour la part ýxe des gros consommateurs, les locations compteurs et le prix 
de l’eau. Ce montant du prix du m3 demeure encore l’un des moins chers des villes de plus de 100.000 habitants. Le 
prix du m3  seul est de 0,6775 úHT. En euros constants, ce tarif reste inférieur à celui de 1995 de 7,93 %.

Facture pour une consommation annuelle de 120 m3  (sur la base d’une facturation 120 m3 = 274 ú TTC )

taxes et 
redevances 

23,39 %

   Abonnement  		  	      15,48

    Redevance assainissement Métro       79,01

   Redevance assainissement SDA	        35,16

   Redevance prélèvement	       4,04

   Consommation eau	 	      81,30

   Location compteur	 	        6,76

    Total TTC			          274,46

    TVA				           14,31

    Lutte contre la pollution		        22,80

soit 2,287 ú TTC/ m3

eau
37,40 %

assainissement 
40,21 %

    Modernisation réseaux (agence de l’eau)   15,60

Evolution du prix de base HT du m3 en euros constants

On observe que le prix du m3 d’eau a pro-
gressé de + 17,10 % entre le 1er janvier 
1999 et le 01 janvier 2007, alors que pour 
la même période, l’indice des prix à la 
consommation (*) augmentait de + 17,61 
% et de son côté la consommation d’eau 
potable à Grenoble chutait de - 8,43 %.
(*) ensemble des ménages – fonction Dis-
tribution d’eau -  source INSEE)
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14,31 ú Abonnement  
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régie 

81,30 ú

Redevance 
Prélèvement - Agence 

de l'eau
4,04 úLutte contre la pollution 

domestique 
- Agence de l'eau

22,80 ú

Modernisation des 
réseaux de collecte - 

Agence de l'eau
15,60 ú

Redevance SDA
35,16 ú

Redevance Metro 
 79,01 ú

prix moyen TTC du prix du m3 d'eau pour une facture de 120 m3 : 
partie fixe, location compteur, consommation, redevance prélèvement, année 2008 
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Section d’investissement

Données financières
DEPENSES (en Kú)

Chap. Libellé CA 2007
Crédits 
ouverts 

2008
CA 2008

Restes à 
réaliser 
ýn 2008

13 Subventions d’investissement 47,2 35,5 35,6
15 Provisions pour risques et charges 51,0 0
16 Emprunts et dettes assimilées 361,8 506,2 502,9
20 Immobilisations incorporelles 414,6 645,5 292,0 198,4
21 Immobilisations corporelles 5 012 ,8 3 671,4 3,159,0 432,2
23 Immobilisations en cours 208,4
49 Dépréciation des comptes de tiers 74,1

010 Stocks 313,7 56,7 56,8
Total 6 483,7 4 915,3 4 046,2 630,6

20 Dépenses imprévues
Pour information                                                                                         

    D001 Solde d’exécution reporté de N-1
2 597,5

Total des dépenses CA + RAR + D 001 7 274,3 

RECETTES (en Kú)

Chap. Libellé CA 2007
Crédits 
ouverts 

2008
CA 2008

Restes à 
réaliser 
ýn 2008

10 Dotations, fonds divers et réserves 160,0 1 586,3 1 586,3
13 Subventions d’investissement 555,3 230,0 360,8 175,0
15 Provisions pour risques et charges 204,0 20,0 159,8
16 Emprunts et dettes assimilées 1 137,6 4 375,2 3 257,2
21 Immobilisations corporelles  9,3
28 Amortissements des immobilisations 1 375,2 1 483,9 1 477,4
49 dépréciations des comptes de tiers

010 Stocks 337,8 50,7 40,6
Total 3 773,3 7 746,1 6 891,3 175,0

21 Virements de la section 
de fonctionnement

40,0

Pour information                                                                                         
       R001 Solde d’exécution reporté de N-1

404,4

Total des recettes CA + RAR + R 001 7 066,3
Excédent des dépenses sur les recettes 208,0

Les comptes ont été établis selon 
l’instruction budgétaire comptable M49 
en conformité avec les dispositions 
du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Ils ont été adoptés le 17 juin 
2009 par le Conseil d’Administration. 
Aýn dô®quilibrer la baisse des 
consommations et pour ®viter un d®ýcit 
d’exploitation, les dépenses sont très 
contrôlées. Des gains de productivité 
ont été recherchés, des économies 
de gestion également. 
L’utilisation de nouvelles technologies 
et matériels de pointe, le niveau de 
comp®tence ®lev® et enýn, la gestion 
ýnanci¯re efýcace et ma´tris®e ont 
permis de contenir l’évolution des 
dépenses et de dégager un léger 
excédent d’exploitation qui sera affecté 
à l’autoýnancement nécessaire pour 
faire face aux investissements futurs 
aýn de garantir le r®seau en bon ®tat de 
fonctionnement pour les générations à 
venir.

Section d’exploitation
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DEPENSES (en Kú)

Chap. Libellé Réalisé 2007 Crédits 
ouverts 2008

Réalisé 
2008

011 Charges à caractère général 19 039,4 19 382,8 17 169,3
012 Charge de personnel et frais assimilés 3 920,2 4115,9 3 988,0
65 Autres charges de gestion courante 918,1 908,1 907,0
66 Charges ýnanci¯res 207,4 239,7 218,7
67 Charges exceptionnelles 648,3 517,8 515,1
68 Dotations aux amortissements et provisions 1 579,2 1 785,2 1 766,0

Total 26 312,6 26 948,4 24 564,1
022 Dépenses imprévues 1 495,8 1 179,0
023 Virement à la section d’investissement 180,0 40,0

Total des dépenses 26 312,6 24 564,1

RECETTES (en Kú)

Chap. Libellé Réalisé 2007 Crédits 
ouverts 2008

Réalisé 
2008

70 Vente de produits fab., prestations service, 
marchandises

21 005,4 22 990,0 21 053,0

72 Production immobilisée 4 706,4 2 792,5 2,946,5
75 Autres produits de gestion courante 199,7 142,5 125,4
13 Atténuation de charges 359,7 363,3 369,5
76 Produits ýnanciers 123,3 94,5 58,5
77 Produits exceptionnels 289,6 193,0 227,4
78 Reprises sur provisions 125,1   
79 Transferts de charges 2,7   

Total 26 811,9 26 575,7 24 780,3

Pour information                                                                                         
     R002 Résultat de fonctionnement reporté de N-1

2679,8 1 592,8

Total des recettes Crédits employés + R 002 26 373,1
Excédent des recettes sur les dépenses (y compris résultat reporté) 1 808,9
Excédent des recettes sur les dépenses (réalisé de l’exercice) 216,1

L’excédent de 
recettes de la section 
d’investissement a 
permis d’absorber 
lôinsufýsance de 
ýnancement constat® 
en 2007.




